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07-REG-15C 
 

EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1) Construisez un schéma de la décentralisation fédérale. (2 points) 

2)  Placez-y la commission technique régionale et la commission régionale de biologie (1 point) 

3) Expliquez comment et par qui est élu le comité directeur départemental. (2 points) 

4) Quel est son rôle. (1 point) 

 

1) Du niveau national au niveau club. 

2) Schéma 
3) Le Comité Directeur départemental est élu par l’assemblée générale du département c’est à dire par 
les présidents de clubs ou leurs représentants. Les présidents possèdent un nombre de voix au prorata du 
nombre de licenciés inscrits dans leur club, tous les 4 ans ils élisent un nombre de personnes volontaires 
parmi lesquelles sera désigné le bureau. Le président sera alors proposé à l’assemblée générale qui 
l’acceptera ou non. 
4) Il représente le pouvoir exécutif de l’association. Il est donc chargé d’appliquer la politique décidée 

par l’assemblée générale, gérer les subventions, dynamiser l’activité des commissions… 

 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Quelles sont les conditions de candidature pour être plongeur nitrox ? (2pts) 

2) Quelles sont les conditions de candidatures pour obtenir une qualification de plongeur trimix ? 
 
1) Pour le plongeur nitrox il faut : 
 

 La licence FFESSM en cours 
 14 ans à la date de délivrance 
 être P1 ou son équivalent 
 Avoir effectué 10 plongées dans la zone des 20 m 
 Avoir un certificat médical signé par un médecin fédéral ou CES du sport…. 

 
(3éléments = 2pts ; 2 éléments = 1 pt sinon 0) 
 
2) Pour le plongeur trimix élémentaire il faut : 
 

 La licence FFESSM en cours 
 18 ans à la date de qualification 
 être P3 
 être plongeur nitrox confirmé 
 avoir 15 plongées au-delà de 40 m 
 avoir un certificat médical signé par un médecin fédéral ou CES du sport…. 

 
(3éléments = 2pts ; 2 éléments = 1 pt sinon 0) 
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• QUESTION 3                 6 points 
 
1)      A quel type d’assurance souscrit-on lorsque l’on prend la licence FFESSM ? (2 points) 
 
2)      Est-ce obligatoire de prendre une assurance individuelle complémentaire ? Que couvre-t-elle ? (2 
points) 
 
3)      Dans quel cas la responsabilité pénale du niveau 4 peut-elle être engagée ? (2 points) 
 
 
1)      Assurance en RC. 
 
2)      Non. Elle couvre le risque personnel du plongeur, 1 point par élément.  
 
3)      En cas de mise en danger délibérée d’autrui, non respect des règlements. Si constatation de la 
faute (volontaire ou non). S’il manque 1 élément, on enlève 1 point, s’il en manque 2 on met 0. 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
Qui peut être directeur de plongée : 
 En exploration 
 En enseignement 
 
Lors d’une plongée d’exploration, un P5 est tout à fait apte à assurer le poste de directeur de plongée. 
Lors d’une plongée d’enseignement, seul un moniteur E3 au minimum peut être directeur de plongée. 
  
4 points. Noté 0 si une erreur. 
 


